
Une salariée frontalière enceinte travaillant au Luxembourg
bénéficie-t-elle des mêmes protections ?

Réponse courte

L'art. L.331-1 du Code du travail dispose que la protection de la maternité s'applique à toutes les femmes, sans

distinction d'âge ou de nationalité, liées par un contrat de travail ou d'apprentissage. La frontalière enceinte bénéficie

donc de l'intégralité des protections : interdiction de licenciement pendant la grossesse et 12 semaines post-

accouchement, conservation de l'emploi, dispense pour examens prénataux, interdiction des heures supplémentaires

et évaluation des risques.

Le critère déterminant est l'existence d'un contrat soumis au droit luxembourgeois, non le lieu de résidence. Pour les

prestations de maternité, le règlement (CE) n° 883/2004 désigne le pays d'emploi comme État compétent : la

frontalière perçoit ses prestations de la CNS luxembourgeoise.

Définition

La salariée frontalière est une travailleuse résidant dans un État voisin (France, Belgique, Allemagne) et

exerçant son activité professionnelle au Luxembourg sous un contrat de travail soumis au droit luxembourgeois.

L'art. L.331-1 garantit l'absence de discrimination fondée sur la nationalité ou le lieu de résidence dans

l'application des protections de la maternité. Le principe de lex loci laboris (loi du lieu de travail) détermine le

droit applicable.

Questions fréquentes

Le congé parental d'une frontalière relève-t-il de la CAE luxembourgeoise ?

Oui, la demande de congé parental se fait auprès de la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE) du Luxembourg via le Centre commun de
la sécurité sociale. La frontalière bénéficie des mêmes droits au congé parental que les salariées résidentes du Luxembourg.

Les examens prénataux peuvent-ils être effectués dans le pays de résidence ?

Oui, les examens prénataux peuvent être effectués dans le pays de résidence ou au Luxembourg. L'employeur doit accepter les
certificats médicaux délivrés à l'étranger. Le formulaire S1 permet à la frontalière l'accès aux soins dans son pays de résidence aux frais
de la CNS.

Quel critère détermine l'application du droit luxembourgeois ?

Le critère déterminant est l'existence d'un contrat soumis au droit luxembourgeois, non le lieu de résidence. Le principe de lex loci laboris
(loi du lieu de travail) s'applique. Toute discrimination fondée sur le lieu de résidence en matière de protection de la maternité est
interdite.

Quelle caisse verse les prestations de maternité à une frontalière ?

Pour les prestations de maternité, le règlement (CE) n° 883/2004 désigne le pays d'emploi comme État compétent : la frontalière perçoit
ses prestations de la CNS luxembourgeoise. La CNS reste compétente pour l'ensemble des prestations liées à la maternité.
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Une salariée frontalière enceinte bénéficie-t-elle des mêmes protections au Luxembourg ?

Oui, l'art. L. 331-1 du Code du travail dispose que la protection de la maternité s'applique à toutes les femmes, sans distinction d'âge ou
de nationalité, liées par un contrat de travail au Luxembourg. La frontalière bénéficie donc de l'intégralité des protections.

Conditions d’exercice

Les protections applicables à la frontalière sont identiques à celles de toute salariée au Luxembourg.

Protection Application à la frontalière

Protection contre le licenciement Intégralement applicable (art. L.337-1)

Congé de maternité 8 semaines prénatal + 12 semaines postnatal

Conservation de l'emploi Emploi ou emploi similaire garanti au retour (art. L.332-3)

Examens prénataux Dispense de travail sans perte de salaire

Heures supplémentaires Interdiction applicable (art. L.336-1)

Évaluation des risques Obligation de l'employeur identique (art. L.334-2)

Prestations de sécurité sociale CNS luxembourgeoise compétente (règlement CE 883/2004)

Modalités pratiques

La salariée frontalière suit les mêmes démarches qu'une résidente luxembourgeoise.

Démarche Détail

Notification de la grossesse Certificat médical envoyé par lettre recommandée à l'employeur

Examens prénataux Peuvent être effectués dans le pays de résidence ou au Luxembourg

Déclaration CNS La CNS luxembourgeoise est l'organisme compétent pour les prestations

Formulaire S1 Permet l'accès aux soins dans le pays de résidence aux frais de la CNS

Congé parental Demande auprès du CAE (Centre commun de la sécurité sociale)

Pratiques et recommandations

Appliquer sans distinction les protections de la maternité à toute salariée, indépendamment de son lieu de

résidence ou de sa nationalité.
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Informer la salariée frontalière des démarches spécifiques liées à la coordination des systèmes de sécurité

sociale entre pays, notamment le formulaire S1.

Faciliter les absences pour examens prénataux réalisés dans le pays de résidence en acceptant les certificats

médicaux délivrés à l'étranger.

Orienter la salariée vers la CNS pour toute question relative à ses prestations de maternité et à ses

remboursements de soins transfrontaliers.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.331-1 Champ d'application : toutes les femmes, sans distinction de nationalité

Art. L.337-1 Protection contre le licenciement

Art. L.332-3 Conservation de l'emploi pendant le congé de maternité

Règlement (CE) 883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale dans l'UE

Le principe d'égalité de traitement entre résidentes et frontalières, y compris les salariées intérimaires, est un principe fondamental du

droit du travail luxembourgeois et du droit européen. Toute discrimination fondée sur le lieu de résidence en matière de protection de

la maternité est interdite. La CNS luxembourgeoise reste compétente pour l'ensemble des prestations liées à la maternité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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